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4. Équipe de liaison  

La période de transition postaiguë du centre hospitalier vers le milieu de vie ou un 
milieu transitoire constitue une période de vulnérabilité comportant différents 
risques pour les personnes et ses proches. Les professionnels du service de 
liaison de première ligne sont des infirmières et des travailleurs sociaux qui 
travaillent en partenariat avec les intervenants de l’équipe interdisciplinaire du 
CHU de Québec – Université Laval. Ce sont des acteurs clés pour la planification 
du départ et pour assurer une transition harmonieuse et sécuritaire notamment en 
garantissant une continuité des soins et services optimale. Les activités de liaison 
vont du repérage de la clientèle à risque d’un départ non sécuritaire du centre 
hospitalier jusqu’à l’orientation appropriée. 

La cession concerne uniquement les équipes de liaison de première ligne 
couvrant les salles d’urgence et les unités de soins.

Considérant que les effectifs appartenant aux équipes de liaison ne sont pas 
regroupés dans des services budgétaires distincts, la liste des employés à 
transférer sera fournie au Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux de la Capitale-Nationale, au plus tard à la date de prise en charge des 
activités.
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A.M., 2015-14
Arrêté numéro D-9.2-2015-14 du ministre des 
Finances en date du 1er octobre 2015

Loi sur la distribution de produits et services fi nanciers
(chapitre D-9.2)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat 
de représentant

VU que les paragraphes 1°, 2°, 3°, 5°, 6° et 9° de l’arti-
cle 200, le paragraphes 3° de l’article 203 et les para-
graphes 8° et 12° de l’article 223 de la Loi sur la distri-
bution de produits et services fi nanciers (chapitre D-9.2) 
prévoit que l’Autorité des marchés fi nanciers peut adop-
ter des règlements concernant les matières visées à ces 
paragraphes;

VU que les premier et troisième alinéas de l’article 217 
de cette loi prévoient notamment qu’un règlement pris par 
l’Autorité des marchés fi nanciers en application de cette 
loi est soumis à l’approbation du ministre des Finances 
qui peut l’approuver avec ou sans modifi cation et qu’un 
projet de règlement ne peut être soumis pour approbation 
ou être édicté avant l’expiration d’un délai de 30 jours à 
compter de sa publication, qu’il entre en vigueur à la date 
de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec ou à 
toute autre date ultérieure qui y est déterminée et que 
les articles 4, 8, 11 et 17 à 19 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ne s’appliquent pas à ce règlement;

VU que le Règlement relatif à la délivrance et au renou-
vellement du certifi cat de représentant a été approuvé par 
l’arrêté ministériel n° 2010-04 du 15 février 2010 (2010, 
G.O. 2, 832);

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règlement 
relatif à la délivrance et au renouvellement du certifi cat 
de représentant a été publié au Bulletin de l’Autorité des 
marchés fi nanciers, volume 12, n° 22 du 4 juin 2015;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté, par 
la décision n° 2015-PDG-0138 du 9 septembre 2015, le 
Règlement modifi ant le Règlement relatif à la délivrance 
et au renouvellement du certifi cat de représentant;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans modifi -
cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modifi cation le Règlement modifi ant le Règlement 
relatif à la délivrance et au renouvellement du certifi cat 
de représentant, dont le texte est annexé au présent arrêté.

Le 1er octobre 2015,

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO

rhean01
Texte surligné 
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Règlement modifi ant le Règlement relatif 
à la délivrance et au renouvellement du 
certifi cat de représentant
Loi sur la distribution de produits et services fi nanciers
(chapitre D-9.2, a. 200, par. 1°, 2°, 3°, 5°, 6° et 9°; a. 203, 
par. 3° et a. 223, par. 8° et 12°)

1. L’article 12 du Règlement relatif à la délivrance et au 
renouvellement du certifi cat de représentant (chapitre D-9.2, 
r. 7) est modifi é par la suppression, dans le deuxième alinéa, 
des mots « les premier, deuxième et quatrième alinéas de ».

2. L’article 13 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le paragraphe 4, du mot « conformément » 
par les mots « dans les délais prévus ».

3. L’article 14 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 14. Un postulant dans la discipline de l’assurance de 
personnes ou dans la discipline de l’assurance collective 
de personnes ou dans une catégorie de ces disciplines doit 
réussir, à titre de formation minimale, la formation déter-
minée par les organismes canadiens de réglementation en 
assurance et reçue d’une personne ou société reconnue 
dans l’entente intervenue à cette fi n avec l’Autorité.

Un document attestant la réussite de cette formation 
doit accompagner la demande d’inscription du postulant 
à un examen. Cette formation est valide pour une période 
de 1 an à compter de sa réussite. ».

4. La sous-section 2 de la section II du chapitre II de ce 
règlement, comprenant l’article 15, est abrogée.

5. L’article 17 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement des mots « Un postulant dans une discipline ou 
une catégorie de discipline donnée » par les mots « Un pos-
tulant dans la discipline de l’assurance de dommages ou 
dans la discipline de l’expertise en règlement de sinistres 
ou dans une catégorie de ces disciplines ».

6. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 17, du suivant :

« 17.1. Un postulant dans la discipline de l’assurance de 
personnes ou dans la discipline de l’assurance collective 
de personnes ou dans une catégorie de ces disciplines est 
exempté de la formation minimale prévue à l’article 14, 
à l’exception de celle concernant la législation appli-
cable à l’exercice des activités de représentant, lorsque 
sa demande de certifi cat est reçue par l’Autorité dans les 
3 ans suivant l’abandon ou le non-renouvellement d’un 
certifi cat dont il a été titulaire et qu’il a agi comme repré-
sentant pendant au moins 1 an dans la même discipline ou 
catégorie de discipline que celle visée par la demande. ».

7. L’article 18 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 18. Un postulant dans la discipline de l’assurance de 
personnes ou dans la discipline de l’assurance collective 
de personnes ou dans une catégorie de ces disciplines est 
exempté de la formation minimale prévue à l’article 14 
lorsque sa demande de certifi cat est reçue par l’Autorité 
dans l’année suivant l’abandon ou le non-renouvellement 
d’un certifi cat dont il a été titulaire dans la même dis-
cipline ou catégorie de discipline que celle visée par la 
demande. ».

8. L’article 19 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 19. Un postulant doit réussir, pour chaque discipline 
ou catégorie de discipline pour laquelle il demande un cer-
tifi cat, les examens prescrits par l’Autorité pour l’exercice 
des activités de représentant.

Dans la discipline de l’assurance de personnes ou dans 
la discipline de l’assurance collective de personnes ou 
dans une catégorie de ces disciplines, lorsqu’un postulant 
a réussi un examen à l’extérieur du Québec, il doit fournir 
à l’Autorité un document attestant cette réussite. ».

9. L’article 20 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, des 
mots « une demande » par les mots « les demandes »;

2° par la suppression du deuxième alinéa.

10. L’article 21 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 21. Un postulant dans la discipline de l’assurance de 
dommages ou dans la discipline de l’expertise en règle-
ment de sinistres ou dans une catégorie de ces disciplines 
qui est autorisé par certifi cat de l’Autorité à agir dans une 
autre discipline ou catégorie de discipline est exempté des 
examens qu’il a déjà réussis pour agir dans cette autre 
discipline ou catégorie de discipline.

Dans la discipline de l’assurance de personnes ou dans 
la discipline de l’assurance collective de personnes ou 
dans une catégorie de ces disciplines, un postulant qui 
est autorisé par certifi cat de l’Autorité à agir dans une 
autre discipline ou catégorie de discipline est exempté 
des examens qu’il a déjà réussis pour agir dans cette autre 
discipline ou catégorie de discipline lorsque sa période 
probatoire débute dans les 3 ans suivant la délivrance de 
son certifi cat dans cette autre discipline ou catégorie de 
discipline. ».
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11. L’article 23 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du mot « ceux » par le mot « celui ».

12. L’article 25 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 25. Dans la discipline de l’assurance de dommages ou 
dans la discipline de l’expertise en règlement de sinistres 
ou dans une catégorie de ces disciplines, un examen est 
valide pour une période de 2 ans à compter de la date de 
sa réussite.

Dans la discipline de l’assurance de personnes ou dans 
la discipline de l’assurance collective de personnes ou 
dans une catégorie de ces disciplines, un examen est 
valide pour une période de 1 an à compter de la date de la 
réussite du premier examen. ».

13. L’article 26 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 26. Dans la discipline de l’assurance de dommages ou 
dans la discipline de l’expertise en règlement de sinistres 
ou dans une catégorie de ces disciplines, en cas d’échec 
à l’examen initial, un postulant a droit à 3 examens de 
reprise.

Toutefois, un postulant qui a échoué un examen et qui 
ne s’est pas inscrit à la reprise de celui-ci à l’intérieur d’un 
délai de 2 ans à compter de la date de l’examen échoué, 
doit s’inscrire de nouveau à un examen initial.

Avant de présenter une demande d’inscription à un 
troisième examen de reprise, un postulant doit réussir les 
cours relatifs à l’examen échoué auprès d’un organisme 
de formation reconnu par l’Autorité ou, à défaut, un cours 
de tutorat privé reconnu par celle-ci.

Un postulant qui échoue le troisième examen de reprise 
ne peut présenter une nouvelle demande d’inscription à 
l’examen initial qu’après un délai de 2 ans à compter de 
la date de cet échec. ».

14. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après 
l’article 26, des suivants :

« 26.1. Dans la discipline de l’assurance de personnes 
ou dans la discipline de l’assurance collective de personnes 
ou dans une catégorie de ces disciplines, un postulant a 
droit, en cas d’échec à un examen, à autant d’examens de 
reprise que nécessaire tant que la formation minimale 
prévue à l’article 14 est valide.

L’inscription à un troisième ou à un quatrième examen 
de reprise ne peut être effectuée qu’après un délai 
de 3 mois, à compter de la date du dernier échec.

L’inscription à toute reprise subséquente d’examen ne 
peut être effectuée qu’après un délai de 6 mois, à compter 
de la date du dernier échec.

Lorsqu’un postulant doit réussir de nouveau la forma-
tion minimale prévue à l’article 14, tout examen subsé-
quent est réputé être un examen de reprise et le délai prévu 
au troisième alinéa s’applique.

26.2. Le postulant visé à l’article 26.1 qui a échoué un 
examen et qui ne s’est pas inscrit à la reprise de celui-ci 
à l’intérieur d’un délai de 1 an à compter de la date de 
l’examen échoué, doit réussir la formation minimale 
prévue à l’article 14 avant de s’inscrire de nouveau à un 
examen initial. ».

15. L’article 27 de ce règlement est modifi é par la 
suppression, dans le premier alinéa, des mots « ou ne se 
présente pas à cette séance ».

16. L’article 29 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression, dans le premier alinéa, des mots 
« présente une demande à cet effet et »;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, des 
mots « doit être présentée à l’Autorité » par les mots « est 
présentée à l’Autorité par le postulant ou ».

17. L’article 29.1 de ce règlement est modifi é :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après le 
mot »soumettre », des mots « par écrit »;

2° par l’ajout, à la fi n du premier alinéa, de la phrase 
suivante :

« Ce document doit être signé par le postulant et le 
superviseur. ».

18. L’article 39 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du deuxième alinéa par le suivant :

« La période probatoire peut être prolongée pour la 
durée non écoulée. La demande de prolongation est pré-
sentée à l’Autorité par le stagiaire ou par le cabinet, le 
représentant autonome ou la société autonome auprès 
duquel le stagiaire effectue cette période et doit être 
accompagnée des documents démontrant la cause de 
l’interruption. ».

19. L’article 45 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression, dans le premier alinéa, des mots 
« présente sa demande et »;
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2° par l’ajout, après le deuxième alinéa, du suivant :

« La demande pour agir comme superviseur est présen-
tée à l’Autorité par le représentant ou par le cabinet ou la 
société autonome pour le compte duquel il agit. ».

20. L’article 47 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression, dans le premier alinéa, des mots 
« doit avoir présenté une demande à cet effet conformé-
ment à l’article 45. Le suppléant »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« La demande pour agir comme suppléant est présen-
tée à l’Autorité conformément à l’article 45, par le repré-
sentant ou par le cabinet ou la société autonome pour le 
compte duquel il agit. ».

21. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après 
l’article 48.1, des suivants :

« 48.2. La période probatoire d’un stagiaire doit débu-
ter par une présentation, par le superviseur, des objec-
tifs d’une telle période et des tâches qu’un stagiaire et 
un superviseur doivent effectuer en vertu des articles 48, 
48.1 et 49.

48.3. Le superviseur doit constituer un dossier pour 
chaque stagiaire dans lequel il consigne notamment les 
tâches effectuées par le stagiaire en vertu de l’article 48 
et celles qu’il détermine conformément au paragraphe 1 
de l’article 49. Un résumé des rencontres du superviseur 
avec le stagiaire ainsi que des annotations démontrant la 
progression de celui-ci au cours de la période probatoire 
doivent être consignés au dossier du stagiaire.

Le dossier est conservé pour une période de 5 ans, à 
compter de la réussite de la période probatoire ou de son 
abandon, par le cabinet ou la société autonome auprès 
duquel le superviseur exerce ses activités ou par le super-
viseur, s’il agit comme représentant autonome. ».

22. L’article 49 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement, dans le premier alinéa, du paragraphe 1 
par le suivant :

« 1° il détermine les tâches que le stagiaire doit effec-
tuer en précisant les délais à respecter et s’assure que ces 
tâches englobent l’ensemble des activités qu’un représen-
tant exerce dans la discipline ou la catégorie de discipline 
pour laquelle il souhaite obtenir un certifi cat; ».

23. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après 
l’article 49, du suivant :

« 49.1. Dans la discipline de l’assurance collective de 
personnes ou dans une catégorie de cette discipline, le 
rapport doit, en plus de ce que prévoit le dernier alinéa 
de l’article 49, porter sur l’évaluation d’une étude de cas 
qui doit être réalisée par le stagiaire pendant la période 
probatoire, au moment déterminé par l’Autorité et précisé 
dans le modèle disponible sur son site Internet. ».

24. L’article 53 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 1 du premier alinéa, de « les paragraphes 1 et 3 de 
l’article 19 » par « l’Autorité »;

2° par le remplacement du paragraphe 2 du premier 
alinéa par le suivant :

« 2° il a réussi l’examen prescrit par l’Autorité pour 
démontrer qu’il maîtrise les compétences requises afi n de 
respecter la législation applicable à l’exercice des activités 
de représentant. Lorsque cet examen est réussi à l’exté-
rieur du Québec, le postulant doit fournir à l’Autorité un 
document attestant la réussite de cet examen;

3° par le remplacement, dans le troisième alinéa, des 
mots « abandonne ou qui ne renouvelle pas » par les mots 
« a abandonné ou qui n’a pas renouvelé ».

25. L’article 55 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression, dans le premier alinéa, de 
« , conformément au paragraphe 4 de l’article 13, »;

2° par la suppression du troisième alinéa.

26. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après 
l’article 55, du suivant :

« 55.0.1. Le postulant doit soumettre, à l’appui de sa 
demande, tout renseignement ainsi que tout document 
attestant des informations contenues au formulaire. Il doit 
en outre joindre, à la demande de l’Autorité, les documents 
confi rmant qu’il possède la probité nécessaire à l’exercice 
des activités de représentant ainsi que ceux concernant 
son intégrité et sa solvabilité. ».

27. L’article 63 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 63. L’Autorité renouvelle le certifi cat d’un représen-
tant qui a présenté une demande à cet effet et qui satis-
fait aux conditions prévues aux paragraphes 5 et 6 de 
l’article 13. ».
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28. Les articles 67 et 68 de ce règlement sont abrogés.

29. L’Annexe 1 de ce règlement est abrogée.

30. Malgré le deuxième alinéa de l’article 25 du 
Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement 
du certifi cat de représentant (chapitre D-9.2, r. 7), dans la 
discipline de l’assurance de personnes ou dans la disci-
pline de l’assurance collective de personnes ou dans une 
catégorie de ces disciplines, tout examen réussi avant le 
1er janvier 2016 et pour lequel l’Autorité a accordé une 
équivalence, selon la table de concordance disponible 
sur son site Internet, demeure valide pour une période de 
2 ans à compter de la date de sa réussite.

31. Tout postulant dans la discipline de l’assurance de 
personnes ou dans la discipline de l’assurance collective 
de personnes ou dans une catégorie de ces disciplines 
qui n’a pas réussi l’examen prescrit pour l’exercice des 
activités de représentant au plus tard le 31 décembre 2015, 
devra, à compter du 1er janvier 2016, réussir la formation 
minimale nécessaire prévue à l’article 14 du Règlement 
relatif à la délivrance et au renouvellement du certifi cat 
de représentant (chapitre D-9.2, r. 7).

32. Le présent règlement entrera en vigueur le 1er janvier 
2016.

63900

A.M., 2015
Arrêté du ministre des Finances en date 
du 24 septembre 2015

Loi sur l’Agence du revenu du Québec
(chapitre A-7.003)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la signature de certains actes, documents ou écrits 
de l’Agence du revenu du Québec

LE MINISTRE DES FINANCES,

VU le premier alinéa de l’article 40 de la Loi sur 
l’Agence du revenu du Québec (chapitre A-7.003) qui 
prévoit que, à l’égard des fonctions et pouvoirs confi és au 
ministre, nul acte, document ou écrit n’engage le ministre 
ou l’Agence du revenu du Québec, ni ne peut leur être 
attribué, s’il n’est signé par le ministre, le président-
directeur général, un vice-président ou par l’un des autres 
employés de l’Agence du revenu du Québec, mais dans ce 
dernier cas uniquement dans la mesure déterminée par 
règlement du ministre;

VU le deuxième alinéa de l’article 40 de la Loi sur 
l’Agence du revenu du Québec qui prévoit qu’un tel règle-
ment peut permettre qu’un fac-similé de la signature d’une 
personne mentionnée au premier alinéa de cet article soit 
apposé sur les documents qu’il détermine et que ce fac-
similé a la même valeur que la signature elle-même;

VU le troisième alinéa de l’article 40 de la Loi sur 
l’Agence du revenu du Québec, selon lequel un tel règle-
ment entre en vigueur à la date de son édiction ou à 
toute date ultérieure qu’il indique et est publié à la Gazette 
offi cielle du Québec;

VU le quatrième alinéa de l’article 40 de la Loi sur 
l’Agence du revenu du Québec, selon lequel un tel règle-
ment peut s’appliquer à une période antérieure à sa 
publication;

VU qu’il y a lieu de modifi er le Règlement sur la signa-
ture de certains actes, documents ou écrits de l’Agence du 
revenu du Québec (chapitre A-7.003, r. 1) afi n de mettre 
à jour les délégations de signature pour tenir compte du 
transfert au ministre des responsabilités relatives à l’appli-
cation de la Loi sur l’impôt minier (chapitre I-0.4) et des 
changements dans la structure administrative de l’Agence 
du revenu du Québec;

VU que, en vertu du paragraphe 1° de l’article 3 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), cette loi ne 
s’applique pas au présent règlement;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’édicter le Règlement 
modifi ant le Règlement sur la signature de certains actes, 
documents ou écrits de l’Agence du revenu du Québec;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

EST édicté, le Règlement modifi ant le Règlement sur 
la signature de certains actes, documents ou écrits de 
l’Agence du revenu du Québec, dont le texte est joint en 
annexe.

Québec, le 24 septembre 2015

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO
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